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ARREТES, DECISIONS ЕТ АVIS
со.

.27 OCtWe 1991

МINISТERE DES AFFAIRES EТRANGERES
v 4(~

~tes du 30 ~рteшbге1991 mettant 6n оох

'опctiопs de charges d'etudes et de synthe~ ou
саЬinе!du mibistre des afI'aires etrangeres.

Раг an'~~8 du 30 septembre 1991 du millistre des
aff~es etrangeres, il est mis tin ацх fonctions de charge
d~~щdеs et de synthese, ехегсёев раг М. Abdelaziz
Rahabi, арретё а ехегсег une autre fonction.

• j ~ ~"(- ;. ,. ~I:t

Раг arrete du 30 septembre 1991 du ministre ~es

affaires etrangeres, il est nlis йп ацх fonctions de charge
d'etudes et de synthese, ехегсёев раг М. Mohamed
Нanecbe, арр"еМа ехегсег цпе autre fonction.

МINISТERE DE L'ECONOМIE

~.e intenninlsteriel du 14 juШеt 1900 portant"
dellnidon des modalites de prelevement
d'echandllons et des modeles d'lmprimes du.
contr6le de Ia qualiМ et de Ia repression des
fraudes.

Le ministre de la defense nationale,

Le ministre de I~interieur,

Le nlinistre de la justice,
Le minis'tre des mines et de I'industiie,

Le nlinistre deIegue а l'organis8tion du commerce,
Vu la loi по 89-02 du 7 fevrier 1989 relative ащ regles

generaIes de protection du consommateur ;

Vu lа 10i по 89-23 du 19 decembre 1989 relative а lа

пщшaIisаtiоп ;
Vu lе decret executif по 90-39 du' 30 jarivier 1990

геlаЫ au сопtrolе de lа quaIite et de lа repression des
fraudes.

Arretent:

Article 1.... - te present аггеМ а pour objet de dеfшir

les mbdalites de prelevement d' echantillons et les
modeles d'imprimes еп application du decret executifпо
90-39 du 30 janvier 1990 susvise.

ТIТRE 1

MODAIJТES оЕ РИELEVEМENТS

Art. 2. Les prelevements d'echantil1ons
э'effectueot ео аррliс_опdes articles 9;11, 16 et 17 du .
decret susvise. < о;'

I1s sont notamment de,tines ацх anaIyses physico­
chinliques, bacteriologique, de purete Ыоlорчuе et а

tout essai еп vue de verifier la confornlite du produit.

Toutefois, lа quantite а prelever sera сеl1е necessaire
а lа realisation des anaIyses et des essais; lе cas
echeant, lе prelevement peut porter sur tout ou partie.
du produit. .

Art. 3. - Dans les cas de prelevements effectues sur
'les produits detenus еп vrac ou еп grand embal1age, un
soin tout' particulier doit etre арропё ' 8
l'homogeneisation du produit.

Art. 4. - А toutes.les etapes de lа manipцlation, du
transport et de la .сопвегсапоп des echantilIQIl8," d"s
ргёсашюпв doivent etreprises pour ешрёепег

l'eventuel1e degradation des produits prelev8s поtaш­

mеп! раг cootamination, corrosion, contraintes ou
autre~ dommoges.

Art. 5. - Les preU~vemeots d'есhantШоns destines а

l'anaIyse bacteriologique seront effectues de шашёге 8
eviter tout risque de contamination..

Art. 6. - Les prelevements d'echantil1ons destines 8
l'analyse bacteriologique peuvent etre divises еп unites.
L'ensemble de ces unitM fait aIors l'objet d'ana1ysedu
laboratoire charge du controle de la quaIite dont le
resultat est imprime surle bulletin d'analyse еп annехе

de l'originaI du present arrete.

ТIТRE 11"
MODELES o'lМPRIМF.S

Art. 7. - Les modeles d'imprimes prevus 81'article
33 du decret executif по 90-39 du 30janvier 1990 SUSviS8
sont les suivants :

1 - Proces-vегЬaI de prelevement d'eCha.ntillons:
modele (РОЗ).

2 - Ргосеs-vегЬaI de prelevement d'un seulechan-
. tillon : modele (РОl). .

3 - Proces-vегЬaImоdеlе PV.

4 - Proces-vегЬaI de retrait du produit du рrocеэ­

sus de nlise 8 la consommation modele.PRP.
5 - Demande d'autorisation 'de saisie modele DAS.
6 - fiche inventaire des produits retires du рrocеэ­

sus de rilise а la consommation modele I.P.

7 - Autorisationde libre disposition d'un produit
ou d'un service modele WPS.

8 - Etiquette modele Еl.

9 - Etiquette modele Е2..

10 - Recepisse de prelevement modele RP.

11 - Lettre d'avis pour degrevement modele LAD.

12 - Rapport de transnlission 8.I'autorite ju~iciaire
modele RTAJ.
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13 - Oossier contentieux modele ОС.

14 - Bulletin de suites judiciaires de ргеппёге

instance modele Вl.

15 - Bulletin de suites judiciaires вцг арреl modele
B2.·~ - . .

16 - Bulletin d'analyses physico-chimiques modele
ВАРС.

17 -:- Bulletin d'analy~es bacteriologiques modele
ВАБ.

Article 1"'. - En application <ies dispositionsde
l'article 84 de la loi по 90-36 du 31 decembre 1990
susvisee, les рпх аих differe~ts stades de la production
et de la distribution du ciment ·hydraulique sont fixes
сошогшёшеш au tableau сг-аппехё,

En ощге.Ле рпх а utilisateurs s'entend рпх sortie­
dербt du distributeur ou rendu sur chantier de
l'utilisateur.

Лrt. 3. - La .margede distribution est prelevee par
tout орёгатецг dfunent habilite qui авввге reellem~nt

cette fonction.

Arт@ш :

Лrt. 2. - Сошогшёшепт аих dispositions Iegislatives
et reglementaires, et notamment celles de l'arti~le 155
de la loi по 87-20 du 23 decembre 1987 susvisee, les
entreprises de production de ciment doivent, •вш
chaque tonne deciment hydraulique de production
nationale, verser, au compte d'affectation speciale du
Тгёвог по 302-041, iвtitule « Fonds de compensation,»,

·le montant de 100 DNtonne рош le ciment en пас et
вас,

Le ministre
de la justice,

. Ali BENFEUS

Saddek BOUSSENA

Le ministre des
mines et de l'industrie,

Лrt. 8. - Un exemplaire de chacun des documents
precites avec rappel de leurs rer~rences figure en
annехе de l'original du ргёвепг arrete. . -

дrt. 9. ....;... Le ргёвеш arrete sera publie au Journal
omcjel de la Republique algerienne democratique et
populaire. .

Fait а Alger, le 14 juillet 1990.

Р. le ministre de la defense
nationaIe,

Le secretaire веnегal

Mustapha CHELOUFI.

Le ministre de l'interieur,

Mohamed Salah
MOНAММEOI

Le miniвtГе deIegue
а l'organisl;Jtion du commerce,

Лrt. 4. - Le рпх de vente du ciment importe е.

determine раг l'importateur conformement аих disposi­
tions du decret по 90-83 du 13 mars 1990 susv1se.

Sma1J, GOUМEZIANE
.01

La marge plafond autorisee au profit de l'importateur
est (lXee а:

Arrfte du 26 mai 1991 reladl аох prix du ciment
hydraulique.

Le ministre de l'economie,

Vu la loi по 87-20 du 23 decembre 1987 portant loi de
(тanсев рош 1988, n«?tamment son article 155; -

yu la loi по 89-12 du 5 juillet 1989 relative аих prix ;

Vu la loi по 00-36 du 31 decembre 1990 portant loi de
financespour 1991, notamment воn article 84;

Vu le decret executif по 90-83 du 13 mars 1990 (lXant
1ев conditions et modalites de determination des рт а

la production et а l'importation ;

Vu le decret executif по 90-87 du13 mars 1990 relatif
au mode de definition des regles de pub1icite des prix ;

Vu l'arrete du 20 mars 1990 relatif а la pub1icite des
рт; .

Vu l'arrete du 20 mars 1990 relatif аих marges
plafonds app1icables аих differents stades de la produc­
tion .et de la distribution du ciment hydraulique ;

- 50 DNtOnne рош les ventes effectuees au niveau
du quai-port ; ,

- 150,00 DNtonne рош les ventes effectuees ео

dербtdе l'importateur ou rendu sur chantiers uti1isa­
teurs.

En aucun cas les 2 тщев ne peuvent etre cumulees.

Лrt. 5. - Les prestations de programmation des
commandes de ciment effectuees рм des grossistes
рош le compte des utilis8teurs sont remunerees ао tarif
de 20,00 DNtonne. Cette remuneration eвt consentie
sous Соrше de ristoume рм le producteur.

Лrt. 6. - La marge de distribution de detail est
plafonnee а 20 % du prix de gros.

Toutefois, cette marge ne peut etre prelevee que рм
les. commer~ant detaillants рош les .quantites ne
pouvant exceder cinq (05) quintaux de ciment soit dix
.(10) sac~ de 50 kgs.


